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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

L’article L. 111-1 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le droit à l’éducation est garanti à chaque jeune sur l’ensemble du territoire. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il est nécessaire d’affirmer parmi les principes généraux du droit à l’éducation qu’il est 
garanti sur l’ensemble du territoire. En outre, l’instruction est obligatoire entre six et seize ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 


